
 
 

 

Employée de commerce/employé de commerce AFP 

Explications de l’organisme responsable en vue de l’audition par le 

SEFRI 

Suite à la clôture du projet « Réorientation de la profession d’assistant-e de bureau AFP », 

la formation commerciale initiale constitue un champ professionnel cohérent avec le niveau 

AFP et le niveau CFC. Pour cette raison, la CIFC Suisse est favorable à la nouvelle 

désignation de la profession « Employé-e de commerce AFP ». 

La dernière révision partielle de la formation professionnelle initiale sur deux ans d’assistant-e de 

bureau AFP est entrée en vigueur en 2019. Il était alors déjà manifeste qu’une révision totale 

s’imposerait pour la rentrée 2022 – par cohérence avec le projet « Employé-e-s de 

commerce 2022 », consistant en la révision totale de la formation professionnelle initiale sur trois 

ans d’employé-e de commerce CFC. 

Un champ professionnel cohérent 

Avec le projet « Réorientation de la profession d’assistant-e de bureau AFP », cette révision totale 

est maintenant accomplie. Elle repose sur une analyse complète du champ professionnel et prend 

en compte les besoins identifiés lors du dernier examen quinquennal, qui remonte à 2019. Elle 

englobe également les exigences mises au jour dans le cadre du projet « Employé-e-s de 

commerce 2022 ». 

Grâce à cette réorientation, les niveaux AFP et CFC de la formation commerciale initiale seront 

parfaitement harmonisés l’un par rapport à l’autre quant à leur contenu comme à leur conception, 

dès la rentrée 2022. Ils constitueront désormais un champ professionnel cohérent, ce qui accroîtra 

la perméabilité entre les deux niveaux et encouragera les entreprises à dispenser des formations. 

Une nouvelle désignation 

Dans le cadre de l’audition interne de la CIFC Suisse et au sein des groupes de travail du projet, 

les représentant-e-s de tous les lieux de formation ont demandé que la désignation de la 

profession soit modifiée pour refléter le rapprochement des deux formations initiales. Le Comité de 

la CIFC Suisse a donc décidé de soumettre la désignation « Employé-e de commerce AFP » au 

SEFRI dans le cadre de l’audition, en adéquation avec la systématique suivie dans d’autres 

champs professionnels (horticulteur/horticultrice AFP et CFC, logisticien/logisticienne AFP et CFC, 

etc.). 
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Étant donné qu’au niveau CFC de la formation commerciale initiale, les profils B et E (formation 

initiale de base et formation initiale élargie) ne peuvent pas être maintenus, les diplômes distincts 

d’attestation fédérale de formation professionnelle et de certificat fédéral de capacité marquent 

clairement la différence. Les mesures d’information déployées pour favoriser la mise en œuvre des 

réformes permettront de communiquer ces désignations de profession de manière optimale. En 

outre, la transparence pourra être assurée en ce qui concerne le niveau d’exigences et la 

perméabilité. 
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